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Le 7TH INTERNATIONAL MEETING  
ACUTE CARDIAC CARE, 

se tiendra à Tel Aviv du  dimanche 30 Octobre au mardi 1er Novembre 2011 et présentera trois 
courants médicaux parallèles.  Avec plus de 100 présentations, un symposium satellite, des 
lectures plénières, des débats, des présentations de cas cliniques interactifs et des posters. Ce 
congrès est l’occasion pour tous les cardiologues venus du monde entier, de faire le point sur les 
avancées les plus récentes et d’échanger autour d’un programme de conférences riches et 
variées assurées par les plus éminentes personnalités scientifiques internationales. Les 
conférences se tiendront dans le très renommé David Intercontinental qui se trouve sur les 
bords de la méditerranée. 

VVOOYYAAGGEE  DDEE  55  JJOOUURRSS//44  NNUUIITTSS  DDUU  VVEENNDDRREEDDII  2288  OOCCTT..  AAUU  MMAARRDDII  11  NNOOVV..    22001111  
Départ sur vol El Al - Paris-CDG à 11h30, arrivée Tel Aviv à 15h55 
Retour le mardi 1 novembre à 17h00, arrivée à Paris-CDG à 21h05 

 VOYAGE DE 6 JOURS/5 NUITS DU VENDREDI 28 OCT. AU MERCREDI 2 NOV.2011 
Départ sur vol El Al - Paris-CDG à 11h30, arrivée Tel Aviv à 15h55 

Retour le mercredi 2 novembre à  09h00, arrivée à Paris-CDG à 13h05 
Horaires donnés à titre indicatif et susceptibles d’être modifiés 

    
 

PPRRIIXX  ::  11  332200  €€  PPAARR  PPEERRSSOONNNNEE  EENN  CCHHAAMMBBRREE  DDOOUUBBLLEE  

CCee  pprriixx  ccoommpprreenndd  ::    
� Voyage A/R vol direct El Al  
� Transferts aéroport/hôtel A/R  
� Les taxes d’aéroport 
� 4 nuits d’hôtel et les petits déjeuners  
� L’assistance de notre représentant 
� L’assurance assistance-rapatriement 
� Un guide francophone pour les visites  

 
Ce prix ne comprend pas :  
 
� Les déjeuners, dîners et dépenses personnelles 
� Assurance annulation/perte de bagages: 35 € 
� L’inscription au congrès 
� La visite de vieille ville de Jérusalem : 60 € 
� Excursion  Mer morte et Massada : 90 € 

   

 

FFOORRFFAAIITT  44  nnuuiittss  __  PPrriixx  ppaarr  ppeerrssoonnnnee  

Chambre 
individuelle 

chambre  
double 

Accompagnant 

11776600  €€  11332200  €€  888800€€    

 
 

IINNSSCCRRIIPPTTIIOONN  AAUU  CCOONNGGRREESS  
 Standard 3 jours 552200  €€  
Pass 1 jour 332255  €€  
Personnel médical 335500  €€  
Etudiant  330000  €€  
Accompagnant 116600  €€  
DDîînneerr  ddee  ccllôôttuurree  3311  OOccttoobbrree  ::  8855  €€  

 
 

FFOORRFFAAIITT  55  nnuuiittss  __  PPrriixx  ppaarr  ppeerrssoonnnnee  

Chambre 
individuelle 

chambre  
double 

Accompagnant 

1760 € 1320 € 880  €  

 
Organisation technique et Inscriptions     

 
CONTACT : Sonia Arama - Tel : 01 46 24 42 77 ou 06 63 58 82 22 

 sonia.arama@actevents.com 
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VENDREDI 28 OCTOBRE 2011  
DEPART à 11H30  

 sur le vol LY 320 PARIS-TEL AVIV 17h00  
Transfert privé à votre hôtel   
Nuit à l’hôtel David Intercontinental TeL Aviv 

SAMEDI 29 OCTOBRE 2011  
Petit déjeuner à l’hôtel - Temps libre à Tel Aviv  
En option : Excursions Massada Mer Morte ou Galilée 
Nuit à l’hôtel David Intercontinental TeL Aviv 

DIMANCHE 30 OCTOBRE 2011 
Petit déjeuner à l’hôtel   
7ÈME INTERNATIONAL MEETING ACUTE CARDIAC CARE 
Nuit à l’hôtel David Intercontinental TeL Aviv 

LUNDI 31 OCTOBRE 2011  
Petit déjeuner à l’hôtel  
7 ÈME INTERNATIONAL MEETING ACUTE CARDIAC CARE 
Dîner de cloture du congrès  
En option : Visite de la vieille et nouvelle ville de Jérusalem 
Nuit à l’hôtel David Intercontinental TeL Aviv 

MARDI 1 ER NOVEMBRE 2011  
Petit déjeuner a l’hôtel 
7 ÈME INTERNATIONAL MEETING ACUTE CARDIAC CARE 
Transfert privé à l’aéroport de Tel Aviv  

RETOUR à 17h00  
 sur le vol LY 325 TEL AVIV-PARIS 21h05  

ou 
Nuit à l’hôtel David Intercontinental TeL Aviv 

MERCREDI  2 NOVEMBRE 2011  
Petit déjeuner a l’hôtel 
Transfert privé à l’aéroport de Tel Aviv  

RETOUR à 9h00  
 sur le vol LY 323 TEL AVIV-PARIS 13 h05  

 
 

 

 

DAVID INTERCONTINENTAL TEL AVIV 
12 KAUFMAN STREET • TEL AVIV, 61501 • ISRAEL 
http://www.intercontinental.com 

Le DAVID INTERCONTINENTAL Tel Aviv est le tout dernier hôtel de luxe du coeur 

de Tel Aviv en bord de mer. Chaque séjour reste une expérience unique dans 

cet hotel de standing international qui allie le confort à l’identité 

méditerranéenne et urbaine.  

Il surplombe les rues sinueuses de Neve Tzedek, le « Soho » israélien plein 

de charme, à côté du quartier des affaires et du pittoresque Vieux Jaffa. Les 

nombreuses boutiques et attractions de Tel Aviv sont à portée de main. 

Les chambres et suites spacieuses donnent sur le centre ville et sur la mer.  

Avec différentes possibilités de restauration (notamment le restaurant 

gastronomique Aubergine, avec sa cuisine internationale raffinée), chacun s'y 

retrouve !  

Les clients bénéficient du service cordial et des installations caractéristiques 

des hôtels InterContinental : salle de gym moderne, spa, piscine extérieure 

et point d'accès à Internet haut débit sans fil (Wifi)  

L'hôtel inclut le plus grand centre de congrès hôtelier d'Israël.  

Le DAVID INTERCONTINENTAL est l'un des meilleurs hôtels d'Israël et en tant que 

tel il accueille fièrement et chaleureusement 7ème International Meeting Acute 

Cardiac Care  
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BULLETIN D’INSCRIPTION (un bulletin par participant)  
à retourner à ACTEVENTS, 177 avenue Achille Peretti - 92200 Neuilly sur Seine, 
Tel: 01 46 24 42 77, Fax: 01 46 24 00 04  Email: sonia.arama@actevents.com à joindre avec votre 
règlement  

 
 
NOM : ……………………………….….…………    PRÉNOM : ………………….…………..      SEXE : F  �   M   � 
  
ADRESSE COMPLÈTE : …………….…………………….…………………………….…………………………….…………………………………  
CODE POSTAL : ………………….……………………………………………    VILLE : ……………..…….…………………………….…………  
  
Date de naissance : …..../..……/……..  Profession……………………..…………… Nationalité : …………………..….…………       
  

  Portable ...….../…...…/…....../…….../….…..          Bureau ...….../…...…/…....../…….../….…..  
 
 E-mail : 

………………….……………..………………………….……@………………….…………………………………………….…  
 
Programme 4 nuits  ����     Programme 5 nuits  ����   

� Actevents se charge de l’inscription aux congrès :  
Standard ����   Pass 1 jour  ���� Personnel médical  ���� Etudiant     ����  Accompagnant  ���� 

Chambre :     Individuelle �   -   Double � Je souhaite partager ma chambre avec : _________________ 
 
Je souscris à l’assurance annulation-perte de bagages : 35 €    � Oui   -  � Non  
Je m’inscris à la visite de vieille ville de Jérusalem : 60 €     � Oui   -  � Non  
Je m’inscris à la visite de la forteresse de Massada : 90 €    � Oui  -   � Non  

Formalités d’entrée pour les ressortissants français: passeport valide 6 mois après la date de 

retour. 

���� Prestations: Prix Unitaire Nb de personne: Total: 
INSCRIPTION AU CONGRES    € 
INSCRIPTION AU CONGRES  ACCOMPAGNANT   € 
DINER DE CLOTURE    € 
Forfait en chambre single   € 
Forfait accompagnant chambre double   € 
Pré et post acheminement devis sur demande   € 
Excursion Jerusalem   € 
Excursion Mer Morte Massada    
Assurance complémentaire 35 € : annulation 
bagages, interruption de séjour, responsabilité 
civile, accident 

  € 

 Total Général € 
Acompte 50 % à la réservation ,  € 
Solde au plus tard, le 15 Septembre 2011 € 
 

 
� Règlement par chèque bancaire à l'ordre d’ACTEVENTS. � Règlement par virement bancaire. 
� Règlement par carte bancaire: Visa �, Mastercard �, Eurocard � 
Nom du porteur 
______________________________________________________________________________
_______  
N° carte : /___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/ 
Validité carte /__/__/__/__/ Code de sécurité __/__/__/ 
Conformément à la réglementation bancaire relative à la vente par correspondance, je 
soussigné(e) ______________________________________________________ autorise 
ACTEVENTS à débiter ma carte bancaire pour le montant de __________________ €, et déclare 
avoir pris connaissance des conditions de vente et d'annulation. 
Date et signature précédée de la mention « lu et approuvé »: 
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Conditions particulières de vente  
en application des articles R211-5 à R211-13 du Code du Tourisme 

 
Les conditions particulières de vente se réfèrent à la législation en vigueur définie par le décret 94-490 du 15 juin 1994 
(articles 95 à 103) pris en application de la loi 92-645 du 13 juillet 1992 qui précise les conditions d'exercice des activités 
relatives à l'organisation et à la vente de voyages ou de séjours. Les informations figurant dans ce manuel sont 
susceptibles de modifications qui, le cas échéant, seront portées à la connaissance du client à la signature du contrat. 
Toute réservation implique l'acceptation sans réserve des conditions particulières de vente ci-dessous. 
 
Réservations : 50 %  à la réservation, le solde 45 jours avant le départ.  
Frais d’annulation : D’une façon générale, il sera retenu 150  € de frais de dossier par personne pour toute annulation 
après signature du bulletin d’inscription.  
Dans tous les autres cas, les frais d’annulation seront les suivants :  
> de 90 jours à 31 jours avant le départ : 50% du montant du voyage  
> et moins de 30 jours avant le départ : le montant total du voyage.  
ATTENTION : dans tous les cas, le montant du dossard est non remboursable.  
Pour éviter tout litige, la compagnie d’assurance exige que l’annulation du voyage doit nous être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception. Le fait de ne pas régler le solde du voyage dans les délais sera considéré comme 
une annulation.   
ASSURANCES ASSISTANCE RAPATRIEMENT FRAIS MEDICAUX (incluse et obligatoire) ET ANNULATION 
BAGAGE (optionnelle). 
Assurance assistance rapatriement frais médicaux incluse dans le prix du voyage souscrite auprès de TMS CONTACT 
ASSURANCE,  
Si vous voulez une assurance complémentaire tous risques bagage et  annulation pour raisons médicales, vous devez 
souscrire une assurance complémentaire en l'indiquant sur votre formulaire de réservation, dans la case prévue à cet effet 
au prix de 35 € du forfait / personne. Si vous ne précisez rien dans cette case, nous considérons alors que vous ne 
souscrivez pas cette assurance. 
PRIX. 
Les tarifs indiqués s'entendent de façon forfaitaire,. Ils incluent les prestations indiquées précisément dans le programme. 
Ils sont exprimés en €, par personne, et établis en fonction des conditions économiques prévalant au 28/06/2011. 
Conformément à la directive européenne du 13/06/90 et l'article 19 de la loi 92-645 du 13/07/92, ces prix pourraient être 
modifiés, si les variations du taux de change ou les tarifs aériens nous y obligeaient, de la façon suivante : 
- si l'augmentation est égale ou inférieure à 10%, le supplément devra nous être réglé dans tous les cas. 
- si l'augmentation est supérieure à 10% et intervient plus de 30 jours avant la date du départ, les clients auront la faculté 
soit d'annuler leur réservation sans frais, dans un délai de trois jours après avoir été avisés, soit d'accepter le nouveau 
prix. 
D’autre part, le prix de votre voyage devra être re-confirmé au moment de votre inscription afin de vous prémunir contre 
d’éventuelles modifications liées notamment aux tarifs pratiqués par les compagnies aériennes et aux conditions 
particulières de chaque destination. 
 
RESPONSABILITES. 
La responsabilité des compagnies aériennes participant aux voyages présentés dans la brochure, ou ainsi que celle des 
représentants, agents ou employés de celles-ci est limitée en cas de dommages, plaintes ou réclamations de toute nature, 
au transport aérien des passagers et de leurs bagages, exclusivement précisé dans leurs conditions de transport. Notre 
organisation ne saurait voir sa responsabilité se substituer à celle du transporteur aérien prévu au programme et ainsi que 
celle des prestataires locaux participants à notre programme. 
Durant tout le voyage, chaque participant est tenu de respecter toutes les réglementations et formalités, de police et de 
santé, exigées par les autorités des différents pays. Notre organisation répond du bon déroulement du voyage sans 
toutefois pouvoir être tenue pour responsable des cas fortuits (mauvaises conditions météo, problèmes logistiques 
imprévus…) ou du fait de tiers. 
Le descriptif général du programme peut être sujet à des modifications ponctuelles dues à des circonstances 
exceptionnelles. L'organisateur se réserve le droit de fournir des prestations similaires en cas de difficultés locales et ne 
peut être tenu pour responsable de telles modifications. Chaque participant est seul juge de son aptitude personnelle à 
effectuer ce type de voyage et est pleinement responsable de sa conduite. L’agence actevents ne saurait voir sa 
responsabilité engagée pour toutes les activités optionnelles réservées directement, et non payées à l’agence actevents. 
Pour les circuits organisés ; en fonction des conditions météo, des exigences et des aptitudes des participants, toutes 
décisions de nos guides, responsables de votre sécurité et du bon déroulement du programme, seront exécutoires. 
RECLAMATIONS. 
Malgré le soin apporté à la conception de nos voyages exclusifs, il peut arriver que des observations sur leur bon 
déroulement nous soient opposables. Nous vous invitons à formuler par écrit, au plus tard 10 jours après votre retour, par 
lettre recommandée avec accusé de réception, les éventuels manquements constatés en fournissant les preuves de ces 
manquements signés par nos correspondants sur place. Passé ce délai, aucune suite ne pourra être donnée à une 
quelconque réclamation. En cas de litige, seuls les tribunaux de Nanterre sont compétents. 
 
Écrivez: “bon pour accord le, (date du jour) “, signature 
 

 


